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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE VILLAGE  

Vendredi 24 janvier 2025 A 18H00 Salle du petit poucet  

 

   

Participants : Membres du conseil de village : Valérie BENATAR et Florence BOURGOINT 

(rapporteurs), Jean-Claude BOURGOINT, Jean-Paul CHAUVET, Jacques DRUAUD, Catherine 

GILLANT, Jean-Pierre MARCHAND, Yves PABOIS, Serge RENAUD, Gilles DE RAUGLAUDRE, 

Claudy TEXERON, Didier TOGNI. 
 

Introduction par Valérie qui souhaite à toutes et tous une très bonne année.  

Elle nous souhaite le bonjour de la part de Hervé PINEAU, notre maire et rappelle que tout le monde 

peut assister au conseil municipal et ainsi avoir toutes les informations utiles sur le village, les 

travaux etc. 

Valérie rappelle également que le CV doit donner lieu à des échanges constructifs, chaque membre 

devant être à l ‘écoute des besoins et envies exprimés par les marsellois-es.  

✓ Elle donne une liste non exhaustive des réalisations et/ou participations du CV durant les 3 

dernières années. 

Création de la BAM, sorties séniors, plantations d’arbres, travaux dans le cimetière, 

repérage des endroits accidentogènes / signalétique, participation à l’étude sur les 

travaux de la rue de l’église, proposition de disposer des bancs dans le village pour 

permettre de conserver de l’autonomie des personnes âgées et ..se reposer : 13 

emplacements ont été proposés avec une réalisation qui peut s’étaler sur plusieurs 

années au regard du financement possible.  

A propos des sorties séniors, La participation financière du CCAS est suspendue du fait de 

l’affectation différente des ressources. Bien que créant du lien social, les voyages 

n’apparaissant pas comme une aide nécessaire au regard de besoins plus primordiaux. 

Le dossier « bancs » a été discuté avec le maire qui propose que ceux-ci soient construits par 

des chantiers jeunes sur un modèle pierres et grillage.  

Il est nécessaire que ces bancs répondent aux normes de sécurité et créent un entretien 

moindre. 

Affaire à suivre, Florence BOURGOINT adressera à la mairie un courrier pour savoir où en est 

ce projet. 

En ce qui concerne la signalétique, un certain nombre (une dizaine) de travaux demandés (sur 

une trentaine) ont été effectués, avec une réactivité certaine ; les membres du CV remercient 

le service concerné à la mairie. Cependant, ces demandes ont été réfléchies et il serait 

souhaitable qu’une suite soit donnée sur le reste des propositions.  

Pour la rue de l’église, Yves PABOIS, qui a particulièrement étudié et suivi ce dossier donne 

quelques précisions : les travaux seront réalisés de la rue de l’ancienne poste à la rue de la 
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raclette, le sens de circulation sera le sens montant pour permettre au bus de suivre son 

parcours habituel qui convient à tous, le trottoir sera côté droit en montant. 

Le trottoir destiné aux Personnes à Mobilité Réduite sera côté droit en montant. 

 

  

- La participation active aux réalisations via l’heure civique a été stoppée au regard du 

répondant trop aléatoire de la mairie. Le réfèrent a donné sa démission, ne trouvant 

plus les relais nécessaires en mairie et ne bénéficiant donc plus de cadre juridique, de 

soutien logistique....  Les membres de l’HC le regrettent, ayant un sentiment de 

gâchis et d’inachevé. 

On rappelle que l HC a organisé des formations aux gestes de 1er secours, remise à niveau au code de 

la route pour les séniors, nettoyage des côtes et Place des Carrelets, récupération des sapins en 

2023, intervention personnalisée auprès de l'EHPAD d'Esnandes … 

En ce qui concerne les aides à la personne, le numéro de téléphone dédié a reçu peu d’appels. 

Il semblerait que le réseau voisins/amis est privilégié.  

Même si le cadre de l’heure civique n’est plus d’actualité, chacun ou en groupes informels peut 

continuer à contribuer au bien-être : exemples : Yves PABOIS continue l’accompagnement 

informatique, Claudy TEXERON a organisé l’envoi de cartes postales pour la nouvelle année aux 

résidents de l’EHPAD d’Esnandes ou encore le nettoyage des côtes que Jean-Claude BOURGOINT et 

Claudy TEXERON se proposent d’organiser après les grandes marées avec les bénévoles. 

La mairie pourra fournir des sacs poubelle et organiser le point de collecte des sacs pleins.  

✓ Questions diverses  

 

Certains de ces thèmes ont été soumis au maire fin 2024 et il a donné des réponses, 

exprimées dans ce CR.  

-  Gilles DE RAUGLAUDRE explique qu’il y a eu peu de participants pour «  voisins 

vigilants »  

Les Marsellois-es privilégient peut-être la proximité et non les associations. 

- Jean-Claude BOURGOINT demande s’il ne serait pas judicieux de proposer une 

enquête/questionnaire pour recenser les besoins et envies de la population de 

Marsilly. 

Sans engagement de la mairie sur ce thème, nous ne sommes pas autorisés à organiser ce type de  

Recensement. 

- Armoires à fibres 

Jean-Pierre MARCHAND insiste sur le fait que les armoires sont souvent laissées ouvertes par 

les différents agents qui interviennent. Ceci est très dommageable car des risques de 

dégradations et donc de coupure du réseau sont possibles.  

A voir comment on pourrait y remédier. Tous les agents devant se présenter à la mairie avant 

intervention, une organisation ad hoc devrait pouvoir être trouvée.  
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- Décorations et animation des fêtes de Noel  

Jean-Paul CHAUVET dit qu’il a conseillé aux commerçants de créer une association, ce qui 

leur permettrait un dialogue plus constructif avec la mairie. 

Valérie rappelle qu’une telle association a existé, faut-il en recréer une ?  

Claudy explique qu’il a été l’instigateur de l’installation de décorations sur la place des 

carrelets et qu’il a conseillé aux commerçants de se rapprocher du CAM.  

La mairie a payé les sapins et la participation de la calèche 

- Eclairage :  

La demande est d’augmenter l’amplitude horaire de l’éclairage lors de certaines 

manifestations. Exemple : fête des voisins, sorties de messe, de spectacle, de réunions 

publiques tardives, … 

Peut -être pourrait on proposer des formulaires disponibles sur le site de la mairie pour que 

les demandes puissent être adressées à la mairie avec dates, motifs… 

Monsieur PINEAU pense que les détecteurs de présence sont peu fiables. 

 

- Discussion sur la mise en place de béguinage  

On rappelle qu’un terrain d’au moins 4000 m² est nécessaire et qu’il doit être en centre-ville. 

Le coût du foncier étant élevé et ce genre de terrain n’est actuellement pas disponible sauf à 

modifier le PLU… 

 

-  Le photovoltaïque 

Yves PABOIS et Jean-Claude BOURGOINT proposaient de réfléchir à la mise en place pour le 

Village de panneaux photo voltaïques via une Centrale d’Achats afin de proposer à chacun la 

possibilité d’avoir accès au photovoltaïque avec certains avantages, comme avoir de meilleurs 

prix, de bénéficier d’une expertise de professionnels sérieux, de soutien, etc. 

En final, au sein de l’AGGLO de la Rochelle existe une telle association qui a sélectionné des 

installateurs, proposé de l’aide, des informations, etc.  

Chacun peut donc y faire appel. Coordonnées disponibles auprès de Jean-Claude. 

 

- Organisations d’expositions ou autres animations culturelles 

Le CV, en la personne notamment de Valérie, a organisé des animations : exposition de 

photos N/B, exposition d’œuvres de jeunes talents par exemple.  

Ceci permettait, entre autres, d’être un prétexte à la rencontre de marsellois-es qui pouvaient 

exprimer leurs demandes. 

Le maire ne souhaite pas que le CV s’engage sur cette voie et demande de s’adresser au CAM.  

 

- Inclusion de nouveaux membres et d’invités  

2 personnes se sont proposées pour intégrer le CV. 

Le maire n’a pas souhaité donner suite à leur candidature. 

D’autre part, le maire souhaite être consulté sur les personnes invitées ; cette démarche n’est 

pas de nature à encourager cette pratique et est un peu démotivante.  

 

✓ Sujets proposés par le maire : 

 

- Travailler sur une centrale d’achats / alarmes pour personnes âgées ou handicapées. Claudy 

TEXERON a rencontré le pharmacien, Mr MARTIN à ce sujet. 

Il semblerait que les personnes déjà équipées ne souhaitent pas changer.  
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D’autre part, le seul point financier négociable porterait sur les frais d’installation/ dossier, et 

non sur l’abonnement annuel. Néanmoins, une information pourrait être faite sur illywa 

et/ou le Marsilly actu par exemple pour inciter les personnes à s’équiper si besoin et les 

orienter vers le pharmacien  

- Réfléchir à l’organisation d’une sorte de co-voiturage avec un macaron dédié pour permettre 

aux personnes non véhiculées d’être prises en charge par un ou une marselloise.  

Personne ne souhaite travailler sur ce sujet complexe à mettre en place et qui comporte des 

risques de dérives. 

- Proposer des lieux pour placer des conteneurs dans le cadre de la nouvelle organisation de 

collecte des déchets à partir de mars. 

Peu de motivation sur ce thème, des informations nous manquent, comme le nombre de 

conteneurs, par exemple. 

 

A la fin de cette réunion, certains se posent la question de l’utilité réelle du conseil pour le 

village et pour son maire, dans les conditions actuelles de fonctionnement.  

 

Valérie BENATAR qui veut se sentir utile et active pour son village, après réflexion, informe les 

membres présents autour de la table, de sa décision de démissionner du poste de présidente 

du CV. Elle demande si parmi les participants présents, il y a des candidats.  

Personne ne s’est proposé pour le moment. 

 

Elle aura été sincèrement heureuse de présider, depuis mars 2021, de fédérer et d’animer les 

réunions avec les très sympathiques membres du Conseil de village, qu’elle remercie 

vivement de leur investissement.  
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